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REGLEMENT PARTICULIER
Permis d’organisation FFSA n� 225 du 10 Juillet 2008

www.rallycrossloheac.net
e-mail - rallye@rallycrossloheac.net

Le Rallycross de Lohéac est organisé par l'Association Sportive du Rallycross de Lohéac , Association Loi 1901 à but non lucratif, 
qui regroupe l'Ecurie Bretagne et le Comité des Fêtes de Lohéac.  650  Bénévoles participent à cette organisation.

Le circuit est la propriété de l'Association. 
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ARTICLE 1. ORGANISATION

L'Association Sportive  de  l'Automobile  Club de l'Ouest - Bretagne, organise  les  6  
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• VÄrifications administratives et techniques : Samedi de 7 h 30 á 9 h 30.
• 1Çre rÄunion du CollÇge des Commissaires Sportifs : Samedi á 11 h 15
• Essais libres : Samedi de 9 h 00 á 12 h 00
• Briefing obligatoire des pilotes : Samedi á 12 h 15
• Essais chronomÄtrÄs : Samedi á partir de 14 h 00 par division
• 1Çre manche qualificative : Samedi á 16 h 00
Dimanche
• Warm-up : á partir de 8 h 00
• 2Çme manche qualificative : á 9 h 00
• 3Çme manche qualificative : á 13 h 30
• Finales : á partir de 16 h 20
• Fin des Äpreuves : au plus tard á 18 h 00
• Affichage des rÄsultats provisoires : 15 mn aprÇs la fin de chaque finale A.
. Remise des Prix : 15 mn aprÇs le dernier Affichage des rÄsultats provisoires

1.3. Vérifications
Les vÄrifications administratives et techniques se dÄrouleront le Vendredi de 16 h á 19 h et le Samedi de 7 h 30 
á 9 h 30.  Chaque pilote recevra une convocation individuelle. Si á la date du 1 septembre, le pilote n’a pas reÉu 
sa confirmation d’engagement, il lui appartient de prendre contact avec l’organisateur au numÄro de tÄlÄphone 
suivant : 02 99 67 61 05

Le n� de t�l�phone de permanence du circuit pendant l’�preuve sera donn� sur les convocations 
individuelles

ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES

3.1. Engagements
Les engagements seront reÉus á l’adresse suivante :

ECURIE BRETAGNE TÄl. / Fax: 02 99 67 61 05  
Nathalie Tollemer en cas d'absence 02 99 30 61 03
12 rue du Sapeur Jouan
35000 RENNES

A partir de la date de parution du prÄsent rÇglement et jusqu’au Mercredi 27 AoÜt 2008 á minuit. 
Pour âtre pris en compte, les droits d’engagements devront obligatoirement âtre joints au bulletin d’engagement. 
Ils sont fixÄs á :
220 €  pour D1 á D4 avec la publicitÄ facultative de l’organisateur.
150 € pour la coupe Logan avec la publicitÄ facultative de l’organisateur
Ils seront doublÄs sans la publicitÄ facultative de l’organisateur.

Les rÇglements doivent âtre libellÄs á l’ordre de :“ AS du Rallycross de LohÄac " .
Si le nombre des engagÄs est infÄrieur á 50 au 1er  septembre, l’organisateur se rÄserve le droit d’annuler son 
Äpreuve. Les droits d’engagements seront alors intÄgralement remboursÄs.
Une liste de supplÄants pourra âtre Ätablie si le nombre des engagÄs dÄpasse le nombre maximum admis par la 
rÄglementation, et qui est fixÄ á 120.

3.2. Equipages
Chaque voiture aura un pilote licenciÄ á bord. Une voiture ne pourra pas âtre pilotÄe par DEUX pilotes.
Chaque concurrent devra prÄsenter aux vÄrifications, une licence en cours de validitÄ qui sera au moins une 
licence Nationale-Concurrent-Conducteur (Championnat de France D1 á D4 et coupe Logan).
La prÄsentation du permis de conduire n’est pas demandÄe.
Les concurrents du groupe loisir ne sont pas admis. Les concurrents d’un Titre de Participation ne sont pas 
admis.

ARTICLE 4. VOITURES ET EQUIPEMENTS

4.1. Voitures admises
Sont admis les 05
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Annexe 1 au r�glement particulier du 33�me Rallycross de Loh�ac

Dispositions prises pour le parc Concurrent 
A lire attentivement……,  Messieurs les Pilotes

Document joint avec le r�glement � chaque confirmation d’engagement

Mesdames, Messieurs les Pilotes, 2 prÄoccupations nous guident :
1. La s�curit�, telle que dÄfinie avec la PrÄfecture, la FFSA 
2. La bonne organisation du Parc, prenant en compte les intÄrâts des uns et des autres 

SECURITE
 Circulation : excessivement prudente avec les autos de course en raison du Public trÇs nombreux – 10 km/h maxi
 Quads, scooter et motos Interdits : circulation interdite Samedi et Dimanche – (sauf organisation)
 1 Extincteur puissant et adaptÄ aux feux d’hydrocarbure, disponible et visible dans chaque structure d’assistance  une signature 

du concurrent sera exigÄe sur une liste d’Ämargement – en cas de non conformitÄ, un extincteur sera immÄdiatement vendu.

ACCES AU CIRCUIT
 Chaque concurrent recevra 5 billets d’entr�e gratuits. (7 pour les engagÄs au TrophÄes AFOR)
 Des billets á tarif rÄduits sont disponibles. Les laissez-passer voitures ne peuvent âtre achetÄs.
 Les badges rectangulaire  d’acc�s FFSA / RALLYCROSS dÄlivrÄs par l’AFOR, devront âtre ÄchangÄs contre des billets á 

l’Accueil VIP

RESERVATION D’EMPLACEMENT DANS LE PARC CONCURRENT
 Il sera joint á la confirmation d’engagement, un formulaire de rÄservation d’emplacement dans le parc concurrent.
 Taille maxi des emplacements : 16 m x 9 m – les semis sont disposÄs perpendiculaires au talus.
 Tout concurrent qui n’aura pas indiquÄ ses besoins ou qui aura indiquÄ des dimensions inexactes sera installÄ selon disponibilitÄs
 L’organisateur se rÄserve le droit de refuser une demande de place exagÄrÄe, au regard de la dimension habituellement constatÄe 

de sa structure
 L’usage de å Karcher ç est interdit dans les emplacements jusqu’á la fin du meeting.
 Renseignements complÄmentaires, exclusivement par t�l�copie auprÇs de AndrÄ GAREL, 33 02 99 83 23 35.
 Tout comportement impoli envers les b�n�voles chargÄs du Parc fera l’objet d’une demande de sanction auprÇs du CollÇge.

HORAIRE D’ACCES AU PARC CONCURRENT
 Le parc est gÄrÄ par des B�n�voles qui vous connaissent et aiment le Sport automobile. Il n’est pas envisageable de leur 

demander d’âtre prÄsent 24 Heure sur 24. Un parc d’attente sera donc disponible devant l’Usine Automobiles Hommell.
 L’accÇs au Parc sera donc rÄglementÄ, tant pour les camions que les voitures particuliÇres comme suit :

Jeudi : 14 h � 22 h Vendredi : 8 h � 23 h Samedi : 6 h � 22 h Dimanche � 7 h
 Seul le PrÄsident de l’organisation sera habilitÄ á accorder une dÄrogation pour une raison exceptionnelle.

VOITURE PARTICULIERE DANS LE PARC CONCURRENT
 Aucun stationnement ne sera tolÄrÄ dans les allÄes. Le nombre d’accÇs Voiture est donc dÄterminÄ par la place libre sur votre 

emplacement. L’Äquipe responsable du Parc est seule juge.
 Le Macaron d’accÇs å PARC CONCURRENT ç sera coll� � l’int�rieur du pare brise par nos soins.
 le Né du concurrent et du vÄhicule sera inscrit sur le macaron å Pilote ç.
 2 accÇs pour le Parc VIP á proximitÄ (200 m), vous sera fourni  pour 2 autres vÄhicules. 

SURVEILLANCE DU PARC CONCURRENT
 Celle-ci est assurÄe la nuit par une sociÄtÄ spÄcialisÄe. Les consignes donnÄes sont strictes et rÄcapitulÄes dans ce document. Il 

s’agit d’une surveillance et non d’un gardiennage.

RECEPTIFS V.I.P  DANS LE PARC
 PRINCIPE : Comme nous l’avons expliquÄ depuis longtemps, il faut trouver un juste Äquilibre entre rÄpartition au mieux de la place 

disponible, rÄceptif å Äconomique et sympa ç de dimension raisonnable sous votre structure, prÄservation des intÄrâts de 
l’organisation qui a investi dans un village VIP et l’amÄnagement du parc, et relations particuliÇres avec les partenaires principaux 
de l’Äpreuve. Un juste Äquilibre entre Sport, AmitiÄs et Affaires.

 La limite de gratuitÄ est fixÄe á 20 personnes invitÄes sous votre structure dans le cadre de votre emplacement normal. Au-delá, il 
faut nous faire part de vos projets au plus tÖt, afin de voir ce qu’il est possible de faire. Nous disposons au Village VIP du Bois de 
solutions de rÄceptif plus Äconomiques.

 Votre contact :  Patrick HERVE, SociÄtÄ PART’ECO - tel 02 99 55 41 26 – fax 02 99 55 48 51 – e-mail : herve.patrick@wanadoo.fr

SANCTIONS
 Ce plan de sÄcuritÄ est transmis au PrÄfet, Directeur de course et PrÄsident du CollÇge Commissaires Sportifs.
 Le PrÄsident de l’Organisation, sera responsable de son application et il pourra demander l’application de sanctions pouvant aller 

jusqu’á la mise hors course ou la non acceptation de votre engagement l’annÄe suivante.
 Ce r�glement s’inspire de l’esprit de l’article correspondant du r�glement Circuit

Bon Rallycross
Patrick GERMAIN, Pr�sident du comit� d’organisation


